
Direction de l’accès à l’information et des plaintes 

Édifice Marie-Guyart  
1035, rue De La Chevrotière, 27e étage 
Québec (Québec)  G1R 5A5 
Téléphone : 418 528-6060 
Télécopieur : 418 643-1602 
acces@education gouv qc.ca

Québec, le 13 juillet 2021 

PAR COURRIEL 

Objet : Demande d’accès à des documents administratifs 
Notre dossier : 16310/21-52 

Monsieur, 

Nous donnons suite à votre demande d’accès, visant à recevoir la confirmation écrite de 
l’engagement et les conditions du MEES concernant l’aide financière accordée à la Ville de 
Gatineau, dans le cadre de la réalisation du projet d’aménagement du sentier du Lièvre Ouest. 

Vous trouverez en annexe des documents qui répondent partiellement à votre demande étant 
donné que l’analyse de ce projet est toujours en cours. Toutefois, certains renseignements ont 
été retirés puisque ce sont des renseignements financiers et ils ne sont pas accessibles suivant 
l’article 22 de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection 
des renseignements personnels, RLRQ, c. A-2.1 (ci-après « la Loi »). 

Nous vous invitons également à consulter les documents concernant les conditions générales 
du programme à l’adresse suivante : 

http://www.education.gouv.qc.ca/organismes-a-but-non-lucratif/aide-financiere/fonds-pour-
le-developpement-du-sport-et-de-lactivite-physique/installations-sportives-et-recreatives/ 

Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander la 
révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous trouverez 
ci-joint une note explicative à cet effet.

Veuillez agréer, Monsieur, nos salutations distinguées. 

La responsable de l’accès aux documents, 

Ingrid Barakatt 
IB/JG/jr 

p. j. 10
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chapitre A-2.1 

LOI SUR L’ACCES AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA PROTECTION DES 
RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 

 
CHAPITRE II 
ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS 

 
SECTION II 

RESTRICTIONS AU DROIT D’ACCÈS 

§ 3.  — Renseignements ayant des incidences sur l’économie 

 

22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. 

Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un renseignement financier, 
commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la divulgation risquerait vraisemblablement 
d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un contrat, de causer une perte à l’organisme ou de 
procurer un avantage appréciable à une autre personne. 

Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière peut aussi refuser 
de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait vraisemblablement de nuire de façon 
substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de 
gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 

1982, c. 30, a. 22; 2006, c. 22, a. 11. 
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